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Les vœux du maire
Chers amis,

Quelle que soit l’année, les vœux demeurent un moment privilégié. Aussi, conformément à la tradition, 
je souhaite que 2004 vous apporte tout le bonheur que vous espérez. Mais gardons à l’esprit cette formule
de Saint-Exupéry : “L'avenir, tu n'as pas à l'espérer, tu as à le permettre”.

Voilà ce que tous, nous essayons modestement de faire, à notre place, avec sincérité et avec optimisme.

Œuvrer pour réduire les inégalités, pour plus de justice sociale, avec patience et détermination, voilà du
pain sur la planche ! Et les progrès ne sont jamais assez rapides. Faut-il une preuve ?

Le dernier rapport mondial sur le Développement Humain du Programme des Nations Unies pour 
le Développement signale que “les 250 plus grosses fortunes du monde représentent un total de plus de
1000 milliards de dollars. C’est l'équivalent du revenu annuel de la moitié la plus pauvre de la population
mondiale, soit plus de 2,5 milliards de personnes.” 

Le progrès des sciences et des techniques devrait profiter à tous. Les mesures législatives et réglementaires
devraient protéger d'abord les plus faibles et viser à plus d'équilibre et d'équité. Est-ce encore vrai ? 

Nous pouvons malheureusement constater que, rares par le monde, sont les politiques qui vont dans 
ce sens. Bien au contraire, au nom d’un certain réalisme sous prétexte de mondialisation, la priorité est
partout donnée aux intérêts économiques, reléguant au second rang le social, l’éducation ou l’écologie.

Pourtant, les manifestations de solidarité sont nombreuses, ce qui incite à faire confiance à l'homme. 
Les tempêtes, inondations, canicules et autres catastrophes naturelles déclenchent de vrais élans de
générosité. Mais cela reste ponctuel alors qu'il s'agit de pouvoir compter sur une organisation permanente
qui rende notre société moins fragile.

Je souhaite que cette nouvelle année soit celle de la fraternité, de la compréhension et de la solidarité.
Que chacun regarde l'autre avec respect et que nous allions ensemble vers plus de justice.

Bloavez mad.
Le Maire, 

Pierre Plouzennec
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Auprès des Sonneurs



Plozévet connu à l'échelle
mondiale ? Presque, grâce au site
Internet de la commune qui vient

de se lancer à l'assaut de la
dense toile du Web. 

Ce site a été réalisé par des
mordus d'ordinateurs et

d'Internet de la commune.
Philippe Sandrin, Deniel Detrain,

Alan Galès, des bénévoles relayés
à la mairie par Jean-Jacques

Kerourédan, ont apporté leur
savoir à la commission communi-

cation de la municipalité, pilotée
par Pierrot Bosser. 

Lancé sur la toile Internet, 
le site de la commune, 

régulièrement mis à jour 
par toute l'équipe conceptrice, va

voguer au gré des consultations
des internautes.

dossier

@
www.plozevet.info
commune.plozevet@wanadoo.fr

... ou le temps d'un clic ou d'un E-mail !

La commune de Plozévet sur le WEB
En orange et bleu, couleurs-phares du bulletin
communal Tal-ar-Sonerien, les infos pratiques, le
patrimoine en photos, les projets, les chantiers, les
associations... se dévoilent sur le site. Mises à jour
régulièrement, les informations vont circuler,
évoluer au gré de la vie communale. Plozévet est
la première commune de la communauté de
communes à se doter d'un tel outil. Bien sûr, la
consultation du site n'est pas encore des plus
rapides, mais avec l'arrivée de l'ADSL* sur la
commune d'ici un an, on pourra alors surfer avec
un maximum de confort.

• Beaucoup de projets en perspective :
imaginer et mettre en œuvre de nouvelles
rubriques ; soutenir l’économie locale et
promouvoir la commune ; étudier toutes les
propositions de partenariat en créant de
nombreux liens qui permettront de prolonger les
recherches dans l'environnement social, écono-
mique ou administratif ; développer un système
d’information en temps réel par des “flash infos”,
tout un programme pour que ce site ne soit pas
simplement une image, une carte postale que l'on
conserve et regarde pour les souvenirs, ou un
exercice de style pour “être dans le coup”!
Cet outil se doit d'être interactif, alors n'hésitez
pas à vous exprimer, à critiquer et proposer : c'est
à partir des attentes et besoins qu'exprimeront
les visiteurs, que ce site évoluera et se trans-
formera.
Remerciements également à Raymond Chimier,
pour ses photos, Marylène et Christophe de
l’agence id-celt (concepteurs du Tal Ar Sonerien)

*ADSL > À l’heure où l’on parle d’un test de
cartables électroniques au Collège Henri Le
Moal... les “surfeurs” plozévétiens (professionnels
et particuliers) sont à l’affût de L'ADSL*. Mais au
fait, qu’est-ce l’ADSL et quels sont ses avantages ?
Abréviation de “Asymmetric Digital
Subscriber Line”, la technique ADSL créée en
1987, recourt aux conducteurs de cuivre tradi-
tionnels du réseau téléphonique. Les avantages :
l'ADSL est synonyme de vitesse élevée, d’effi-
cacité accrue, de sécurité et de stabilité dans le
domaine de la transmission des données. 
De plus, vous ne payez aucune taxation télépho-
nique supplémentaire pour votre temps de
navigation ou pour les données transmises, mais
uniquement les forfaits mensuels. En outre,
certains fournisseurs d’accès à l’Internet offrent
les frais de raccordement ainsi que la fourniture
du modem. Votre téléphone n'est pas bloqué
lorsque vous êtes en ligne et vous pouvez dans le
même temps téléphoner, faxer et naviguer sur
Internet. Le temps d’attente à la connexion avec
Internet est tout simplement supprimé. Vous êtes
en ligne en l'espace de quelques secondes et
demeurez constamment connecté à Internet sans
avoir à payer des taxations téléphoniques supplé-
mentaires. 
L'ADSL fonctionne avec la connexion normale de
votre téléphone fixe et le modem que vous
ajoutez. Vous ne devez donc pas remplacer vos
appareils ni faire poser de nouvelles lignes. La
vitesse de communication demeure toujours
élevée et constante.

> Quelques sites plozévétiens 

répertoriés

http://www.plozevet.org

http://www.Plozévet.com

http://www.mondialfolk.org

“La municipalité de Plozévet est régulièrement interpellée par de
nombreux habitants sur la mise en fonctionnement de l’ADSL sur le terri-
toire de la commune. À sa connaissance, le programme suivi par l'opé-
rateur France TELECOM prévoit le raccordement de la commune fin
2004, voire même au cours du premier semestre 2005. Ce délai, qui
constitue en soi une amélioration par rapport aux premières prévisions
ne la satisfait pas. En effet, en plus des demandes croissantes émises par
les abonnés, le collège de PLOZEVET a été retenu dans le cadre d’un
projet départemental comme site pilote pour la mise en place du
cartable électronique. Pour permettre cette expérimentation, le conseil
d'administration du collège doit prévoir l’installation d’un système de
connexion haut débit par satellite. Les coûts supplémentaires engendrés

par cet équipement seraient superflus dans le cas de l’existence d’une
connexion possible à l’ADSL. De plus, cette expérimentation rendra
nécessaire l’abonnement à Internet pour les familles des élèves scolarisés
à PLOZEVET. La différence de coût et de qualité de service entre les
connexions classiques par rapport aux connexions ADSL renforce
l’urgence et la rentabilité de l’installation de cette technique sur les
communes dépendant du territoire de notre collège. Compte tenu de ces
éléments, le Conseil Municipal de Plozévet, réuni ce 9 janvier 2004,
demande à l’opérateur France TELECOM de reconsidérer sa position en
matière de délais, faute de quoi il se verra dans l’obligation de recourir à
des techniques alternatives telles que le satellite.”

*Motion adoptée à l’unanimité par les élus,
lors de la séance du Conseil Municipal le vendredi 9 janvier
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actualités

Connaissez-vous votre
bibliothèque municipale ?

Pour nos adhérents et futurs adhérents... 
Le savez-vous? La bibliothèque municipale a

acquis pour l'année 2003 environ 400 livres
s'adressant à tous les publics (enfants,

adolescents, adultes).
N'hésitez pas à venir nous rencontrer. 

C' est avec beaucoup de plaisir que nous vous
conseillerons et répondrons à vos demandes.

Une exposition sur le thème "Au temps de nos
grands mères" sera mise en place à partir de la
rentrée janvier 2004.Elle se terminera par un
concours de poésie à l'occasion de la fête des
grands mères (1er dimanche de mars). Cette
exposition pour laquelle des formulaires
d'enquête ont été distribués aux enfants de
l'école Georges Le Bail, s'adresse à tous les
enfants de Plozévet même s' ils n' y sont pas
scolarisés. Des formulaires sont à votre dispo-
sition à l' accueil de la bibliothèque.
Voici une liste de quelques-unes de nos
dernières acquisitions qui vous seront
proposées à la bibliothèque :

• “La maîtresse de Brecht” (Prix Goncourt
2003) de J.P Amette - Albin Michel
• “Farrajo” (Prix Goncourt Lycéen 2003) 
de Y. Appery - Grasset
• “La porte” (Prix Fémina Etranger 2003) 
de M. Seabo - Viviane Hamy
• “Quatre soldats” (Prix Médicis 2003) 
de M. Mingarelli - Seuil
• “U.V” (Prix Roman France Télévision 2003) 
de S. Joncour - Le Dilettante
• “Ma Nanie” (Prix Terre de France 2003) 
de A. De St André - Gallimard
• “Dix neuf secondes” de Pierre Charras -
Mercure de France
• “L'arbre du père” de J. Pascoe - Autrement
Littérature
• “Allons voir plus loin, veux - tu ?”
de A. Duperey - édition du Seuil / Point J
• “Le dictateur et le hamac” de D. Pennac -
Gallimard
• “Chère école” de J.P. Gueno - Les arènes
• “La bonne cuisine de nos grands-mères”
de A. Macchi - De Vecchi

Le concours “Fleurir la France” récompense les
jardiniers amateurs. Cette année, dans la
commune, 19 d’entre eux avaient décidé de
soumettre leur jardin, leurs fenêtres ou bien
encore leur talus au jury du concours. Succès
grandissant puisque de 15 l’an passé ils étaient
19 cette année à être reçus par la municipalité
pour la traditionnelle cérémonie de remise de
prix. Une plante fleurie, un diplôme, un bon
d'achat pour se procurer de nouvelles plantes

et embellir un peu plus leur jardin, étaient
offerts à chacun des lauréats. Cérémonie bien
évidemment clôturée par le verre de l’amitié…

L'opération “Fleurir la France” contribue à
sensibiliser les particuliers à l’embellissement
de leur cadre de vie quotidien tout au long de
l'année et à rendre la commune plus
accueillante, plus souriante avec ses couleurs et
ses parfums. Yves Ploix, animateur de ce

concours depuis plusieurs années, proposait
d’ailleurs que chaque résidence soit ornée
d’une ou deux jardinières. A la forte implication
des particuliers, s’ajoute l’effort réalisé par les
services techniques municipaux qui ont été
également félicités par les membres du jury : un
véritable encouragement pour notre jardinière
et l’équipe des espaces verts de la commune !

L’actuelle bibliothèque
bientôt remplacée par 
la Médiathèque...

Nouveaux horaires d'ouverture depuis le 17 novembre 2003
• Mardi de 14h à 17h
• Mercredi de 10h30 à 12h
• Jeudi de 14h à 15h et de 17h à 19h• Vendredi de 14h à 17h
• Samedi de 10h30 à 12h
Rappel des tarifs
• Abonnement adulte : 7,50 Euros• Abonnement enfant : 3,40 Euros

Concours "fleurir la France"
Une participation renforcée

Suite page suivante...

Les lauréats autour de Véronique Le Scaon, conseillère municipale

Près de l’église

et déléguée au concours “Fleurir la France”.



De lifting en lifting,

l'Eglise Saint Démet
retrouve peu à peu de sa superbe...
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Concours “Fleurir 
la France” (suite)

Le palmarès 2003 * 
(Communauté de communes)

• Maison avec Jardin fleuri très
visible de la rue
1er : Evelyne Chevalier 
4e : Alain et Marguerite Le Roy
5e : Marie-Hélène Bosser
10e : Brigitte Nicot
14e : Honorine Le Pape
16e : Jean-Michel Bescond
18e : Valentine Bourdon
22e : Pierre Lefebvre
24e : Marie Le Quéré
29e : Augustine Biger
34e : Marie-Joseph Crespin
40e : Jeanine Pichereau
42e : Anne Le Corre
45e : Odette Mazo
48e : Sylvie Nicot

• Talus ou décor floral installé sur la
voie publique
4e : Anne-Marie Jacquemard
6e : Odette Le Dréau 

• Exploitations agricoles
2e : Pierre Rohou
3e : Jean-Pierre Le Corre 

* Il faut préciser que le jury a respecté les direc-
tives officielles du concours en ne pénétrant pas
dans la propriété avant la notation, mais en
jugeant ce qui est visible de la voie publique
pour les catégories “Maison avec jardin très
visible de la rue” et “Décor floral sur la voie
publique”. Entre autres critères, les membres du
jury prennent également en considération l'éta-
lement de la floraison en observant ce qui était
fleuri et ce qui sera fleuri. Si l'un des membres du
jury représente sa commune, il s'abstient de
noter celle-ci...

L’équipe de rédaction tient à féliciter
l’ensemble des participants et tout particu-
lièrement Evelyne Chevalier qui remporte
non seulement le 1er prix pour la commune
de Plozévet mais également le celui de la
CCHPB (Communauté des Communes du
Haut Pays Bigouden). 

L’église paroissiale Saint-Démet est un
édifice inscrit à l’Inventaire Supplémen-

taire des Monuments Historiques depuis le 
4 août 1951. La nef avec son bas-côté date de
la toute fin du XVIe siècle et est séparée par un
arc diaphane. La façade Ouest est du début du
XVe siècle tandis que la file de colonnes
séparant la nef de son bas-côté provient d’un
édifice antérieur remontant au XIIIe siècle d’un
vaste transept et choeur à chevet plat datant
eux du XVIe. La première tranche des travaux
terminée depuis l’été 2003, la plus importante
financièrement, a porté sur le clocher et la nef.

Les travaux de la seconde tranche, actuellement
en cours, prennent en compte l’ensemble des
interventions relatives à la stabilité hors d’eau
et hors d’air de l’édifice. Le reste de cette
seconde tranche sera de même nature mais
portera sur les travaux externes et aussi sur la
moitié Est de l’église. Enfin la 3ème tranche,
prévue initialement en 2005/2006, mais qui
sera peut-être entreprise dès septembre 2004,
aura pour but la réhabilitation interne de
l’édifice. Cette campagne de restauration s’élève
à 607 331,37€ (HT) de travaux et honoraires.
Tous les intervenants sont des entreprises

spécialisées en matière de restauration du patri-
moine :
• Gros œuvre et maçonnerie : Entreprise

Goavec/ Pitrey de Brasparts
• Charpente et menuiserie : Atelier D.L.B de Brest
• Couverture : Entreprise Dréau de Quimper
• Vitraux : Atelier Le Breton de la Chapelle Des

Fougeretz
• Electricité et chauffage : en raison de la

défection de l’entreprise titulaire du marché,
une relance est en cours.

• Cloches, croix, coq et paratonnerre :
Entreprise Macé de La Plaine Haute.

Pour le moment, ce sont les charpentiers qui opèrent
cette ossature gigantesque, véritable coque de
caravelle renversée. Le lambris bleu peint au pochoir
de facture classique XIXe siècle, qui masquait la
charpente au-dessus du carré du chœur, a été déposé.
L'église laisse voir ses dessous par sa charpente ainsi
visible, dans un entrelacs imposant de magnifiques
poutres et d'arbalétriers croisés en chêne. Posée à la
moitié du XVIIIe siècle, la charpente avait été retra-
vaillée en 1961 avec des ajouts, des renforts de bois
exotique posés en tous sens, créant une véritable

forêt de renforts et de contreforts. Les charpentiers ont
retiré nombre de ces pièces inutiles et ont dégagé

chacune des quatre noues noyées dans le ciment. C'est ainsi qu’ils ont découvert des pieds de noue
d'arbalétriers de très bonne facture. La charpente offre de bonnes surprises. Elle est saine et en bon
état général. C'est une bonne nouvelle, car l'ensemble de ces travaux de charpente subira de fait une
moins-value, assortie d'un temps d'intervention moins long.

Pourquoi cette ouverture fermée au sud qui semble avoir été une fenêtre
romane ? Pourquoi ces différences d’appareillage à l’est? Et puis il y a aussi ces
découvertes: la signature du menuisier, Maguet, qui a réalisé des travaux sur
la charpente en 1961. Et puis beaucoup plus émouvant, au-dessous du
poinçon : MAR..IN (lettre intermédiaire manquante soit Z soit
T)….FECIT….1750, c’est-à-dire probablement le nom de celui qui a
réalisé la charpente originelle. Autre découverte : le contrepoids qui
permettait de mettre les hosties à l’abri des prédateurs …

Notre église paroissiale est toujours sur la table d'opération. Mais
déjà son aspect extérieur a changé : les pierres récurées, rejoin-
toyées lui ont donné un aspect plus jeune. Il ne restera plus qu’à
donner à ce bel édifice l’écrin qu’il mérite : éclairage, fleuris-
sement et décors de végétation, allées de promenade … 

Ne faudrait-il pas que les bannières soient restaurées pour
pouvoir être sorties lors de la réouverture de l’édifice ?

«

»

Le point sur le chantier par Bernard LE MOEN,
architecte DPLG - La Feuillée

Jean-Bernard Yannic et Jean-Claude Stourm
suivent de près cet important chantier... 
Ici, lors d’une réunion de chantier sous la
charpente à quelques mètres du sol.



vie associative
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La Galoche plozévétienne
Avant-dernier né d'une famille de 13 enfants*,
le club de galoche de Plozévet, fondé en février
2002 et riche d'une trentaine de licenciés, a eu
la chance de voir de bonnes fées se pencher sur
son berceau.
En effet, bien que la galoche ne soit pas histori-
quement le jeu traditionnel de Plozévet, les
jeux de boules et de quilles ayant les faveurs
des Plozévétiens, la municipalité a immédia-
tement mis des locaux à la disposition du club.
Quelques mois plus tard, la construction d'un
galochodrome nous a permis de nous adonner
au jeu en toute liberté et en toute sécurité.
A l'issue de la première année de championnat,
le club clôturait la saison 2002 en tête de son
groupe, et accédait ainsi à la division
supérieure. Il s'y est maintenu cette saison ; ce
qui en soi, étant donné la jeunesse du club et
son manque d' expérience, peut être considéré
comme un bon résultat.
Outre l'accession du club en division
supérieure, obtenue de haute lutte à l' issue de
la première année de championnat, le
deuxième temps fort a été l'organisation par
l’association, le 26 octobre 2003, du congrès
de la galoche Bigoudène. L'importance du
nombre de participants, 280 personnes au
congrès, une centaine de plus au repas, a

nécessité l'aménagement de deux sites
distincts ; la salle omnisports de Landudec pour
le congrès proprement dit et le gymnase de
Plozévet pour le repas. Cet effort a exigé une
mobilisation très importante de tous les
licenciés. Le résultat a été à la hauteur de cette
mobilisation, l'ensemble des participants ayant
apprécié cette journée.
La saison 2004, qui débutera à la mi-mars,
verra le club de Plozévet défendre ses couleurs
sur les galochodromes Bigoudens. Le maintien
de l' équipe A à son niveau actuel et un renfor-
cement sensible de l' équipe B sont les objectifs
du club.

* L' association de la Galoche Plozévétienne est
affiliée à la fédération de la Galoche Bigoudène.
Celle-ci est composée de 13 clubs et regroupe
650 licenciés: Plonéour-Lanvern, Tréméoc,
Plobannalec, Peumerit, Loctudy, Plogastel-
Saint-Germain, Saint-Jean-Trolimon, Plomeur,
Tréffiagat - Le Guilvinec, Plomelin, Pont-l'Abbé,
Plozévet, Penmarc'h. Tous les clubs, excepté
Plomelin, se situent dans le pays Bigouden.

Photographie des joueurs de Plozévet prise lors du congrès de la galoche Bigoudène, organisé par le club de Plozévet le 26 octobre 2003.

> Renseignements auprès de : 

Jean-René Hélias au 02.98.91.40.95 ou 

au galochodrome près de la salle Jules Ferry, 

les mercredi et samedi après-midi.

1re leçon de galoche

Origine : la galoche bigoudène se
pratique principalement en Pays
Bigouden, dans le Sud-Finistère. 
Ce jeu (appelé ”Pitao” en pays
Vannetais) était pratiqué dans toute
la Basse Bretagne.
Principe de jeu : jeu d’adresse, 
la galoche bigoudène oppose 
2 individus ou 2 équipes. Chaque
joueur dispose de 2 palets en acier,
qu’il lance pour renverser une
galoche portant le lipar (rondelle
métallique). La stratégie de ce jeu
consiste à abattre la galoche de
façon que le lipar tombe plus près de
son propre palet que du palet de
l’adversaire ou de la galoche. 
Terrain : la galoche se pratique sur
un terrain plat, enrobé ou stabilisé.
Matériel : 1 galoche (ar c’haloj),
cylindre de bois dur, - 3 palets (ar péioù),
pièces en acier de forme ronde, 
1 rondelle métallique (ar lipar), 
sensiblement de même diamètre 
que la galoche. Elle est posée sur
cette dernière. 
Action dominante : lancer
d’adresse pour abattre la galoche 
et placer un palet près du lipar. 
(Source : FALSAB)
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vie associative

On connaît l’important rôle de

l’Amicale Laïque de Plozévet

concernant l’organisation de

manifestations ayant pour but de

financer des activités, déplacements

et voyages pour les écoles et le

collège. 

Mais l’Amicale Laïque, c’est aussi un

ensemble de sections culturelles et

sportives permettant à tous, jeunes,

adultes et seniors de s’adonner 

à leurs activités préférées. 

Ces sections créées, mises en place

et gérées par des bénévoles bénéfi-

cient de l’aide de l’amicale qui leur

propose un cadre juridique, conseils

et assistance et, si le besoin en était,

une aide financière pour l’achat de

matériels ou un fond de roulement

nécessaire pour un bon fonction-

nement.

Je me joins au conseil d’adminis-

tration pour les remercier vivement

de leur travail et de leur

dévouement. 

Excellente année à toutes et à tous.

Patrice BREMAUD,

Président

L’Amicale Laïque de Plozévet

> Bricolage 
Créée il y a 5 ans, cette section
de l’amicale, composée d’une
quinzaine d’adhérentes, se
retrouve tous les vendredi
après-midi de 14H15 à 17H00
pour exercer leur activité de
loisir. Le club fonctionne très
bien dans un esprit convivial,
chacune apportant son savoir-
faire. 
Peinture et effets craquelés,
collage de serviettes, pâte à sel,
cartonnage et tissus, etc...
donnent un aperçu du savoir
faire de ces dames aux doigts

agiles. Au club de bricolage, on travaille aussi dans un esprit de
solidarité. Depuis 3 ans maintenant les adhérentes réalisent des
objets mis en vente au profit du Téléthon. Elles offrent également
des objets de leur fabrication pour alimenter les stands lors de la
kermesse des écoles.

La section a été créée en 1998 par un
groupe féminin, dont la responsable
était Hélène BOURDON. Dans un
premier temps hébergé au deuxième
étage de la marie, le club musculation
est aujourd’hui situé dans la salle Jules
Ferry à coté du judo. La section dispose
aujourd’hui d’un grand nombre de
machines permettant de faire travailler
tous les muscles, la dernière acquisition
datant de cette année (Vélo CATEYE
multiprogrammes). Au fil des années,

les cotisations ont notamment baissé et sont
actuellement de 50€, licence comprise pour
les adultes et de 35 € pour les jeunes de 16
à 18 ans. A noter que les nouveaux
adhérents disposent de 15 jours d’essai
gratuit. Le local est accessible les lundi,
mardi, jeudi et vendredi à partir de 18h.

> Musculation 

> Couture & patchwork 
La section couture patchwork a repris ses activités avec de
nouvelles adhérentes. Les réunions ont toujours lieu le
lundi après-midi au Foyer Communal avec de nombreux
projets de réalisations. Il est prévu au mois de juin une
exposition avec entrée gratuite. En novembre, nous avons
organisé une vente de tissus par un professionnel. Vu le
succès rencontré l’expérience sera renouvelée au
printemps. Les personnes intéressées par les cours de
couture sont toujours les bienvenues.

• Contact 

Jeannine Detrain  

02 98 91 41 52

• Contact 

Yvette Gadonna

02 98 91 33 11

• Contacts 

Patrick Ogor : 06 87 70 92 60

Thierry Le Corre  : 06 98 22 08 60
L’adjoint chargé des
associations en
démonstration !
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vie associative

> Gymnastique féminine
Depuis une dizaine d’années, au sein de l’Amicale Laïque, ont été
créés des cours de gymnastique d’entretien, aujourd’hui animés
par Jacqueline Pensec. Cette gymnastique s’adresse à toutes les
femmes qui désirent garder ou améliorer leur tonicité et leur
souplesse, tout en travaillant leur souffle, dans un climat convivial,
sans esprit de compétition. Au rythme de musiques entraînantes,
les cours se déroulent chaque lundi à 20 heures et jeudi à 10
heures, au 1er étage de la Salle Jules Ferry à Plozévet. L’association
comptait une quarantaine d’adhérentes pour la saison
2002/2003, qui se partageait entre deux cours. Toute personne
intéressée par cette activité sera la bienvenue pour deux séances
d’essai gratuites. 

Pour tout renseignement, rendez-vous sur place aux heures des
cours ou contacter l’une des responsables.

> Tennis de table
L’idée de créer une section de Tennis de Table à Plozévet est née au cours d’une réunion de
l’Amicale Laïque, qui s’était tenue au mois de mai 1976 au Foyer des Jeunes. Au cours de cette
soirée–débat, des films furent projetés et plusieurs personnes proposèrent diverses activités.
L’Amicale Laïque avait accepté de patronner ces clubs. Elle avait acquis du
matériel: deux tables de ping-pong qui vinrent s’ajouter à une troisième que
possédait déjà l’Amicale Laïque. Le club naquit au cours de la réunion du mardi
2 novembre 1976. 
Aujourd’hui le club compte 28 licenciés pour la saison 2003/2004 : 4 vétérans,
9 seniors,  8 juniors, 4 cadets, 2 minimes, 1 benjamin. 2 équipes sont inscrites
en championnat senior (l’équipe 1 en D3 et l’équipe 2 en D4), 2 en champ-
ionnat jeune (l’équipe 1 en juniors D1 et l’équipe 2 en juniors D2), 
2 équipes en challenge “Pen Ar Bed”. Les matches se déroulent à la
salle Jules Ferry : pour les seniors, le vendredi
soir à 20h00, pour les juniors, le samedi
après-midi à 14h00 et pour les matches “Pen
Ar Bed”, le vendredi soir à 20h00.

> Cyclo
La section vélo a été créée dans les années
1980 et dirigée par Jean LE ROY pendant
une décennie. A cette époque, le club
regroupait près de 35 personnes.
Aujourd’hui pilotée par René BUREL, la
section cyclo se retrouve tous les dimanche
matin (vers 11h15) à son local situé à coté du
terrain de galoche. Elle organise notamment
le désormais fameux “Tour du Canton” le
troisième week-end de mai. L’année dernière,
cette manifestation a attiré près de 130
participants locaux et régionaux, adultes en 

enfants pouvant emprunter l’un des trois
circuits proposés (de 20 à 90 kilomètres).
Dès le printemps, la section participe
également activement à de nombreuses
manifestations, rallyes et randonnées
organisées par les clubs de localités avoisi-
nantes. 
Afin de sensibiliser et attirer les jeunes aux
activités cyclo, la section propose aujour-
d’hui des randonnées VTT empruntant, par
exemple, le circuit des “Droits de l’homme”.
La cotisation annuelle est de 30 € (prix de la
licence).

• Contacts

Anne Marie Gourret  02 98 91 34 10

Jacqueline Pensec  02 98 74 08 47

… des activités à la carte

Les pongistes lors du dernier Téléthon.

• Contacts 

Emmanuel Moullec 06.64.21.44.77

manu.fique@laposte.net

Yves Gouesse  02.98.91.32.95

Sébastien Moullec  02.98.74.55.15

• Contact 

René Burel  

02 98 91 41 98



Préservons et mettons 
en valeur notre littoralNous avons bien des soucis

avec notre littoral ! Au fil du
temps, et les tempêtes

aidant, la falaise a reculé
sensiblement au point de

mettre en danger les habita-
tions. Du reste, certains

d’entre nous se souviennent
de maisons construites au

bord de mer, maintenant
disparues parce que la

falaise s’est écroulée et les
maisons avec… 

environnement
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La situation est peut-être aujourd’hui un peu moins dramatique, car les pouvoirs publics ont fini par
s’en émouvoir et pris des mesures destinées à protéger nos côtes - avec, hélas, beaucoup de retard.
Rappelons, tout d’abord, les gros travaux qui ont été engagés et réalisés dans le passé :
• les enrochements, commencés dans les années 1970, se sont poursuivis jusque en 1996. Ils ont

permis de lutter contre l’érosion des falaises, de protéger la route du littoral et quelques habitations.
• l’effacement des réseaux électriques et téléphoniques sur le tracé de la Route du Vent Solaire : 

le paysage s’en est trouvé moins défiguré.
Plus récemment, et plus modestement, plusieurs actions ont été menées :
• amélioration et création de descentes sur la grève et les plages
• aménagement du stationnement et de la plage à Kerrest
• ensablement des plages de Kerrest, du Menhir et du Gored : ce qui était un pari risqué et s’est

cependant avéré efficace
• nettoyage des plages avec l’aide de l’équipe municipale, des associations et surtout des bonnes

volontés plozévétiennes
• aide à la mise en valeur du petit patrimoine.

A ce propos, il faut mentionner le travail accompli par l’association
“Histoire et Patrimoine” sur la toponymie de l’estran, ce qui a permis
de redonner leur nom aux rochers que tous les Plozévétiens
d’autrefois connaissaient et utilisaient et qui risquaient de tomber
définitivement dans l’oubli.
Il faut aussi souligner les efforts du “Comité pour la sauvegarde du
littoral”, qui défend bec et ongles la pérennité du “sentier du
douanier”. Ce sentier du douanier a une existence légale (lois de
1976 et 1986) et fait partie de l’histoire et du patrimoine de la
commune. Malheureusement, la loi n’est pas toujours appliquée et
la nature continue son travail d’érosion. Le Comité s’applique à
préserver ce qui peut l’être, et à améliorer ce qui existe.
Actuellement, et d’une manière plus générale, il faut signaler que
plusieurs études sont en cours :
• La première, en collaboration avec les communes de Plouhinec,

Pouldreuzic et Plovan, et sous l’égide de l’AOCP (Association Ouest
Cornouaille Promotion...), est confiée à la société Ceresa ; elle devrait
déboucher sur des propositions d’aménagements qui tiendraient
compte de l’environnement et de la fréquentation humaine.

Du beau sable devant le poste de secours...
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environnement

• La seconde est liée à la proposition de création d’une
zone de préemption sur le territoire couvert par la Loi
Littoral. Cette préemption serait le fait du Conseil
Général, qui a confié cette étude à une association
d’étudiants en DESS “Expertise et gestion des littoraux”
de l’UBO. Les critères à prendre en compte pour la mise
en place de cette zone sont : paysages, milieux naturels,
intérêt patrimonial, faune, flore et accès au public.

• Sont également en projet la protection de la zone de
Porzembreval et une zone de mouillage à l’empla-
cement de l’ancien port de Canté.

Espérons que les résultats de ces études ne resteront
pas des vœux pieux et déboucheront sur des projets
concrets qui nous aideront à préserver et pérenniser
l’accès au rivage pour tous, à améliorer l’accueil du
public dans des conditions d’hygiène et sécurité conve-
nables, à mettre en valeur nos sept kilomètres de côtes.

• Contacts 

> “Histoire et Patrimoine”

Jos Gourmelin : 02 98 91 45 04

> “Comité pour la sauvegarde 

du littoral” : Claude Kerourédan

02 98 91 36 83

Le Gored, il y a une cinquantaine d’années.

Le Gored, aujourd’hui, avec l’un
des escaliers d’accès.

Des étudiants de l’UBO 
sur “le terrain”.



Durant les années scolaires 98/99 et
99/2000, le CM1 de l’école Georges Le Bail
entretenait une correspondance scolaire
assidue avec un CM de Libreville au Gabon,
classe dirigée par Romuald Kerdranvat, enfant
de Plozévet qui effectuait, dans le cadre de la
coopération, son service militaire dans la
capitale gabonaise. Hélas, quand celui-ci revint
au pays, aucun de ses collègues gabonais ne
souhaita continuer la correspondance.
C’est grâce à Estelle Louarn, alors élève au
lycée Chaptal, que nous fîmes, en juin 2000, la
connaissance de deux piliers du P.A.E. Togo
(Projet d’Action Educative), association
lycéenne qui regroupe des professeurs et des
lycéens de Chaptal, Thépot et Bréhoulou,
autour d’une idée commune : venir en aide aux
Togolais en leur apportant les moyens finan-
ciers de procéder à des forages artésiens afin de
consommer une eau plus salubre que celle des
marigots, génératrice de maladies mortelles
dont la plus répandue s’appelle la  “maladie du
ver de Guinée”.
Depuis plus de 20 ans que ce P.A.E. existe, il a
fait effectuer plus de 60 forages et installer
plus de 20 pompes ! Il a aussi pris une
extension considérable en élargissant l’aide par
l’apport de très nombreux ouvrages scolaires
aux collèges et lycées, de médicaments, d’appa-
reils médicaux (fauteuils roulants, cannes,
cannes anglaises…) ; en consentant des
“micro-crédits” aux associations locales qui
présentent  des projets innovants ; en mettant
en place des séances d’information aux popula-
tions locales sur les risques de propagation des
maladies sexuellement transmissibles, sur les
mutilations génitales féminines, etc.
En juillet 2003, nous réussissions, grâce à la
générosité des Finistériens et des amis de
l’Amicale Laïque de Plozévet Cyclo, à distribuer

27 vélos, en parfait état de fonction-
nement, à 27 responsables de
dispensaires médicaux ou de cases
de santé des villages de la région de
Bassar, afin de leur permettre de
dispenser plus rapidement leurs
soins dans un habitat très dispersé.
Tous ces efforts sont exclusivement
concentrés sur la région de la
préfecture de Bassar, afin d’être plus
fructueux.
Cette année 2000, justement, les
responsables du P.A.E. souhaitaient
ouvrir un volet “correspondance
scolaire” pour intéresser de plus près
les jeunes enfants togolais.
Deux classes de l’école entraient en lice en
2000/2001. Les classes de CM2 et de CM1
étaient rejointes, l’année suivante, par deux
autres classes de l’école et par des classes
d’écoles voisines. Nous sommes, en cette année
scolaire 2003/2004, 14 classes du Sud-
Finistère à correspondre avec des classes
togolaises. 
Les petits se contentent d’une correspondance
de classe à classe (travaux collectifs), les plus
grands y ajoutent une correspondance indivi-
duelle. Dans les deux cas, ces échanges sont
extrêmement intéressants pour tous les parte-
naires. De plus, n’est-ce pas là une bonne
méthode pour lutter, aussi modestement soit-il,
contre les idées xénophobes idiotes véhiculées
par certains adultes ?
Le P.A.E. a choisi de n’octroyer de correspon-
dants français qu’aux instituteurs togolais
membres du Mouven (Mouvement des
Enseignants novateurs), une association qui a
décidé de tourner résolument le dos aux
méthodes pédagogiques arriérées, souvent
“musclées“, et de consacrer toute leur énergie,

au contraire, à dis-
penser une pédagogie
qui s’inspire des métho-
des actives de Célestin
Freinet. 
On ne peut qu’admirer
le courage de ces insti-
tuteurs quand on
connaît le dénuement
le plus profond dans
lequel ils travaillent.
Nos classes se sont
engagées à leur verser
la moitié de leurs frais
de correspondance et,
depuis quelques an-
nées, nos élèves de

CM se sont mis, spontanément, à essayer de
gagner quelque argent pour en faire bénéficier
les écoles de leurs correspondants.
Aux foires aux puces et aux kermesses, il n’est
pas rare que nos élèves gagnent aux environs
de 60 €, que nous partageons entre les 4
classes des amis Togolais. Avec 15 €, là-bas, on
alimente une pharmacie d’école en produits de
base, pour plusieurs années, ou bien on fait
venir un vannier, à l’école, qui apprend aux
élèves à confectionner des paniers de toutes
tailles que l’on vend au marché, après quoi, les
bénéfices servent à acquérir des fournitures
scolaires qui seront revendues aux élèves au
meilleur prix, permettant ainsi la scolarisation
d’un plus grand nombre. 
Cette correspondance fonctionne si bien
depuis 4 ans, que les enseignants de l’école
élémentaire ont décidé d’en faire la «”colonne
vertébrale” de leur projet d’école 2003/2006 :
échanges de contes et légendes, d’écrits de
toutes sortes, de danses et de chants tradi-
tionnels, de réalisations manuelles, de jeux, etc.
La générosité de L’Amicale Laïque de Plozévet a
également permis d’offrir à chacune des deux
premières classes de correspondants, un
appareil photographique, grâce auquel nous
recevons régulièrement des vues de leur vie à
Bassar ou à Bougabou.
Dans quelques cas, les échanges personnels
entre petits Français et petits Togolais se sont
poursuivis au-delà de l’école primaire. Gageons
qu’un jour, on apprendra le mariage de deux
d’entre eux, et pourquoi pas !
Bref ! Tout le monde comprendra les nombreux
avantages que nous retirons tous, ici autant
que là-bas, de ces échanges amicaux.

Vive l’amitié franco-togolaise.

J-Charles Goulo, 
Directeur de l’école élémentaire Georges Le Bail.
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Amitié franco-togolaise
(Correspondance scolaire avec le Togo)

action sociale et solidarité



Comme les années précé-
dentes, la récolte a été très
satisfaisante - environ 680
kg de denrées qui nous
permettront d’apporter à
ceux de nos concitoyens qui
se trouvent en difficulté
l’aide alimentaire dont ils
ont besoin. 
Parmi les produits collectés,
citons 179 kg de pâtes, 65 kg
de riz, 175 kg de conserve de
viande, légumes ou de poissons, 20 kg de café
et de thé, 81 litres d'huile, 30 kg de sucre, de la
farine, du chocolat et des bonbons, de la
confiture, des petits pots pour bébé... Une fois
de plus, les bonnes volontés se sont mobilisées
pour ces deux jours de solidarité : la générosité
des Plozévétiens n’a pas fait défaut et les
permanences à l’accueil d’Ecomarché ont été
assurées par les élus municipaux, mais aussi
par les membres du CCAS, des associations
(ADMR) et d’autres bénévoles de la commune.

Soulignons aussi cette année,
la très forte implication des
adolescents de la commune
dans cette action. 

Les marchandises collectées
sont en priorité destinées aux
habitants de Plozévet - le
surplus, quand il y en a, va aux

banques alimentaires des
communes du Département
qui en manquent - la solidarité
ne s’arrête donc pas aux

frontières de la commune…

Un point reste préoccupant : il est vraisem-
blable qu’il y a sur notre commune des
personnes qui sont dans le besoin et qui, pour
une raison ou une autre, hésitent à demander
de l’aide. Qu’elles le fassent, ou que quelqu’un
de leur entourage le fasse pour elles en
s’adressant au service social de la mairie -
toutes ces démarches se font dans la plus
grande discrétion.
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action sociale et solidarité

Banque alimentaire

Partager, se rencontrer, découvrir : voilà ce que Séverine Fraichet, animatrice ULAMIR, propose aux
assistantes maternelles. Hugo, Noah, Ewan et Tom, âgés de 8 à 23 mois, se sont retrouvés une
première fois au Foyer Communal autour de jeux et de livres. Les prochains ateliers se tiendront le
jeudi, tous les 15 jours, par séance d'une heure. Eveil aux livres, aux jeux, activités manuelles... Les
petits bouts vont être à la fête, ils espèrent être rejoints par de nombreux copains, copines. Les
assistantes maternelles toujours soucieuses d'apporter un éveil supplémentaire aux enfants dont
elles ont la garde, trouvent dans ces ateliers un support intéressant. L'atelier Ram, outre le plaisir
qu'ont les petits à se retrouver, permet aux «nounous» de rompre l'isolement. Au fil des rencontres,
des liens se créent dans ce lieu d'accueil et d'échanges. 

Séverine Fraichet apporte aussi sa compétence sur
toutes les situations plus administratives : agrément,
aides CAF, contrats de travail, prise de disponibilité,
bulletins de salaire, déclarations Urssaf, impôts,
retraites...

Le RAM
(Réseau d’Assistance Maternelle)

Depuis le mois d’octobre 2003, des
séances d’aide aux devoirs ont lieu à
l’école Georges Le Bail dans un local
mis à disposition par la munici-
palité. 
Elles sont animées par Denise
BOURDON les lundi et jeudi de 17 à
18 heures. Cette activité initiée par
Gaby PETON (Centre Communal
d’Action Sociale) connaît un réel
succès auprès d’un jeune public.
Chaque semaine, une dizaine
d’élèves âgés de 8 à 11 ans se
réunissent pour faire leurs devoirs :
lecture à haute voix, exercices écrits,
leçons…

Dans une ambiance de travail
détendue, les jeunes profitent des
conseils et encouragements qui leur
sont apportés. Au cours du 1er

trimestre scolaire, les enfants
motivés ont fait preuve de
régularité et de concentration lors
de ces rendez-vous bihebdoma-
daires. Cette heureuse initiative
permet d’alléger la somme de
travail à faire à la maison. Somme
toute une expérience bénéfique
pour tous !

Aide aux
devoirs

Après la collecte une autre équipe 
de bénévoles s’est attelée à trier,
comptabiliser et ranger les denrées
récoltées ce week-end.

• Les prochains ateliers se tiendront 

au foyer communal, les  22 janvier,

5 février, de 10 h à 11 h. 

Pour participer, les assistantes maternelles

doivent s'inscrire auprès de l'ULAMIR 

ou lors des ateliers. 

Renseignements : 02.98.74.27.71.



Le collège Henri le Moal 
parraine Fulgence, 
un orphelin rwandais
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Depuis 1997, et en partenariat avec l’Association de
solidarité Finistère-Rwanda, le collège parraine Fulgence, un
jeune orphelin rwandais. Chaque année, les élèves de 6e

découvrent qui est Fulgence, quel est son passé et quelles
sont ses conditions de vie. Il leur est également proposé de
correspondre avec Fulgence et de trouver des idées pour
récolter des fonds pour le parrainage. 

Cette année, les élèves ont fait appel à la générosité de tous
et ont récolté en quantité livres, bougies, figurines en pâte à
sel, Cd…et ils organisent une foire aux objets à chaque
récréation. L’occasion pour chacun, qui sait, de trouver un
cadeau de Noël à bon prix ? On ne peut en tous cas que
remercier les élèves de 6e de tout le temps consacré à cette
opération et de leur générosité !

Le TELETHON
La solidarité Téléthon a fonctionné le
premier week-end de décembre à
Plozévet. Les nombreuses activités
mises en place par les associations
sous le chapeau de l'inter-associations,
ont drainé de nombreuses personnes,
venues faire leur geste solidaire. En
toute simplicité, on est venu manger
un gâteau, acheter une douzaine de
crêpes, un livre, un objet de décoration,
participer au tournoi de ping-pong ou
bien encore marcher, écouter de la
musique samedi soir ou tout
simplement acheter un billet de
tombola. 70 marcheurs, plus de 300
douzaines de crêpes, 900 tickets de
tombola, des gâteaux à gogo, des
objets de décoration achetés avec
plaisir, un tournoi de ping-pong aux
participants généreux, un club de foot
qui fait cadeau des recettes d'entrées
au stade...En guise de final, dimanche
soir, il y a eu le tirage au sort de la
tombola. Les prix offerts par les
commerçants de la commune sont à
retirer à la mairie.

action sociale et solidarité

Sklêrijennet gant ho peajou diabarz

Ha lusket gant ho mennadou,

Ra zigaso deoc'h ar bloaz nevez, 

Ha d'an dud a garit,

Evurusted, yec'hed ha prosperite.

Bloavez 2004 kaer hag 

evurus deoc’h

a-berz an Aotrou Maer, e goñseilherien,

hag an dud a labour e ti-kêr Plozeved.

Eclairée par les voyages intérieurs 

Et rythmée par les projets,

Que la nouvelle année vous apporte,

Ainsi qu’à ceux qui vous sont chers, 

Bonheur, santé et prospérité.

Belle et heureuse année 

2004 De la part de l’Equipe Municipale 

Et des Personnels de la Mairie de Plozévet



Travaux
d’élagage 
EDF-GDF
EDF-GDF Services Cornouaille réalise
actuellement des travaux d’élagage
et d’abattage sous les réseaux
électriques moyenne tension de la
commune. 

Ces travaux sont indispensables pour
assurer dans de bonnes conditions 
la continuité de la distribution de
l’électricité et sont réalisés aux frais
de l’EDF par l’Entreprise Henri Le Bihan
de Meilars. Les bois d’élagage et
d’abattage sont laissés sur place à la
disposition du propriétaire.

Don du sang
Le centre Hospitalier de Cornouaille,
pour l’année 2004, confirme les dates
de collecte sur la commune (au Foyer
communal de 15 à 19 heures) :
vendredi 16 janvier, vendredi 14 mai
et vendredi 24 septembre.

Inscriptions 
à l’Ecole
Maternelle
Les parents qui ont un enfant né 
en 2002 peuvent l'inscrire 
dès maintenant à l'Ecole Maternelle
Georges Le Bail pour la rentrée
prochaine.

Au club 
de Judo
Changement d'horaires : les cours 
des mardis et mercredis se tiendront
de 19 h à 20 h.

Donnez des ailes à votre
avenir
Jeune, moderne, et technique, l’Armée de l’Air
garde en matière de recrutement un esprit
novateur en ouvrant sans distinction tous ses
métiers aux hommes et aux femmes. Pour plus
de renseignements sur les différentes
carrières, contacter :

• ARMEE DE L’AIR INFORMATION
1, rue du Pichéry
BP 1702 / 29107  QUIMPER Cedex

Tél : 02 98 95 18 48 / Fax : 02 98 64 34 51
E.mail: bai.quimper@wanadoo.fr

La Marine Nationale recrute
Dans le cadre de son recrutement national,
elle propose pour l’année 2004 plus de 5500
emplois dans 35 métiers différents qui
s’adressent à des filles et garçons âgés de 17 
à 25 ans d’un niveau scolaire allant de la
3ème à Bac + 2 : Ecole de Maistrance,
Engagement Initial de Longue Durée,
Engagement Initial de Courte Durée,
Volontariat Equipage, Formation
Complémentaire Marine. Les dossiers
concernant ces différentes filières sont à
retirer dès à présent à l’adresse suivante :

• Bureau d’Information sur les Carrières de
la Marine : 19, rue Yves Collet
29240 BREST ARMEES

Tél : 02 98 22 15 31 & 02 98 22 14 04

La Gendarmerie Nationale
recrute
Du volontariat aux carrières, des métiers au

service des autres… 

> GENDARME ADJOINT

8000 emplois - recrutement permanent. Le
recrutement est ouvert à tous les jeunes
(hommes et femmes) de 18 ans et moins de
26 ans, sans condition de diplômes. C’est un
véritable tremplin pour une future carrière de
gendarme! GENDARME : 4000 emplois -
recrutement permanent. Pour déposer une
candidature, il faut être en règle vis-à-vis du
service national, être âgé de 18 ans et moins
de 36 ans, le recrutement est permanent.
OFFICIER : 50 emplois - sur concours. Le recru-
tement se fait sur titre, sur concours ou au
choix parmi les majors.

> CORPS DE SOUTIEN TECHNIQUE ET
ADMINISTRATIF

300 emplois - sur concours. Ponctuellement
(ce n'est pas permanent) la gendarmerie
recrute des personnels sur titres divers, pour
occuper des emplois dans ses services et
ateliers : administration, affaires immobilières,
mécanique automobile, armurerie, imprimerie,
restauration collective, télécommunications,
infirmerie…

Renseignements :
• Gendarmerie : 5, rue Louis Pasteur
29790 PONT-CROIX  / Tel. 02.98.70.40.27

• Centre d'Information et de Recrutement
de la Gendarmerie : 10, Mail Anne Catherine
35000 RENNES

Tél. 02.99.65.02.22 - Fax. 02.99.67.58.10
E-mail : cir.gend.bretagne@wanadoo.fr 

Une documentation concernant les différentes
possibilités en fonction du niveau scolaire est
consultable en Mairie.

Des carrières dans
l’armée et la gendarmerie
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en bref

L’année 2004 sera marquée par l’organisation de quatre élections: les cantonales, les régionales,
les européennes et les sénatoriales. Le ministre de l’intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés locales a présenté en Conseil des ministres du 9 juillet dernier une communication sur le
calendrier électoral de 2004. Les élections cantonales (Plozévet n’est pas concernée) et les
élections régionales auront lieu les dimanche 21 mars 2004 (premier tour) et 28 mars 2004
(second tour), les élections européennes le dimanche 13 juin 2004, les sénatoriales le dimanche
26 septembre 2004 (renouvellement triennal du Sénat).

Elections 2004



Les
Casemates
allemandes 

ou l’Atlantikwall 
à Plozévet

Parler des casemates allemandes à
PLOZEVET sans évoquer

brièvement le Mur de l’Atlantique
n’aurait pas de sens. La commune

était située sur cette longue chaîne
de blockhaus qui s’étirait de la

Norvège à la frontière espagnole,
sur 5000 Km que l’on nomme

également Rempart de l’Atlantique.
Revenons plus de soixante années

en arrière.

L’occupation de la Bretagne est assurée dès
la fin 1940 par le XXVe corps d’armée
allemand. Au début de 1941, la
Kriegsmarine décide d’édifier des bases
sous-marines sur la façade Atlantique.
Quelques mois plus tard les ports de Brest,
Lorient, St-Nazaire, La Pallice et Bordeaux
sont prêts à accueillir les fameux U-Boots.
Les "loups gris" de l’Atlantique gagneront
ainsi plusieurs précieux jours de transit par
rapport aux ports allemands et échap-
peront pour certains à la surveillance alliée
qui ira en s’amplifiant au fil des mois.
Cependant l’évolution quelque peu défavo-
rable de la guerre et l’entrée des Etats-Unis
dans le conflit, amène, dès mars 1942,
l’armée allemande à ceinturer l’Europe
occupée d’une multitude de défenses
côtières, destinées à prévenir les débarque-
ments venant de la mer (raids de
commandos ou opérations d’envergure).
L’organisation "TODT"(1) reçoit la mission
de mener à bien ce gigantesque chantier.
Le littoral breton se couvre de fortifications
de béton, protégées par des champs de
mines mais également des pièges et
obstacles de toutes sortes : tétraèdres de
béton, pieux anti-planeurs, tranchées, 

chevaux de frise, réseaux de barbelés etc…
De nombreuses maisons seront rasées pour
dégager le champ de tir des casemates et
des pièces d’artillerie.
Bien sûr PLOZEVET, avec ses 7 km de côtes,
n’était pas un maillon stratégique de
l’Atlantikwall mais une simple sentinelle du
rempart. Cependant du fait de ses petites
plages et grèves propices à des opérations
de commandos, les Allemands construiront
quelques casemates afin d’éviter les
mauvaises surprises.
Concernant l’historique des blockhaus de
Palud-Penllan j’ai rencontré en Octobre
2001 Corentin BOLZER, ancien boulanger,
sympathique monsieur, hélas décédé il y a
peu de temps. Libéré le 10 janvier 1942, il
revient à Kercorentin. Il me disait d’une voix
assurée : “La population ne fut pas mêlée à
la construction des casemates érigées fin
1942 début 1943. Elles ont été édifiées par
des travailleurs belges et plus tard par des
Russes encadrés par des Allemands de
l’Organisation TODT. Il y avait certainement
quelques Français dans les équipes mais je
ne m’en souviens pas. Durant la journée
c’était un va-et-vient continuel de charrettes
livrant ferraille, ciment et matériaux divers.
Ces matériaux venaient d’Audierne, Pont-
l’Abbé et Pont-Croix. Le soir, le travail
terminé, les ouvriers venaient prendre un
verre dans le bistrot de mon beau-père. Pas
d’agressivité de la part de ces travailleurs un
peu spéciaux, volontaires ou forcés”.
Ce qui gênait le plus au quotidien la
population, c’était les nombreux interdits.
Interdiction de photographier, d’approcher 

des casemates, d’aller à la grève, sans
compter les nombreux contrôles. Les
pancartes "Verboten", "Achtung-Minen-
Danger de mort" fleurissaient le long de la
côte et autour des ouvrages bétonnés
(Pellan, le Brenn et Kerrest). Combien de
malheureux, enfreignant les consignes, ont
été tués par les mines. Parfois me disait-il
en esquissant un sourire, on entendait une
explosion. C’était une vache échappée à la
garde de son "pod saout" qui venait de
sauter sur un engin. Un jour j’ai vu un
Allemand abattre une autre vache à Pellan
en la traitant de "terroriste", menaçant à
son tour le pauvre paysan horrifié, de lui
faire subir le même sort. L’animal avait
pénétré dans le périmètre des ouvrages.
Après l’édification des casemates, nous
étions réquisitionnés une demi-journée par
semaine pour des travaux consistant à
planter des gros rondins pointus appelés
"asperges de Rommel", dans les champs
environnant pour gêner l’atterrissage
éventuel de planeurs. De nombreux
bosquets disparaîtront de cette façon ».
Les ouvrages bétonnés de Palud Pellan
N°(Q24) et Kerrest-Canté (Q23) sont prati-
quement identiques. Ils possèdent une
casemate d’habitation ou abri passif
flanqué par deux ouvrages, dits
"TOBROUK"(2) ou "RINGSTAND". Sur le
Tobrouk était installée une mitrailleuse
légère (M-G). L’ouvrage pouvait également
servir de poste de guet. Palud Pellan
possède un Tobrouk à mortier, un peu plus
grand que les autres. Chaque position était
servie par une vingtaine d’Allemands
commandés par un sergent.

plozévet d’autrefois

14 m a g a z i n e  m u n i c i p a l  «  T a l  A r  S o n e r i e n  »  -  n u m é r o  1 0  -  j a n v i e r  2 0 0 4

Allemand dans un Tobrouk, 
équipé d’un MG 34.



La Casemate du BRENN type (H612) pouvait
en revanche accueillir un canon de 75 voire
un redoutable 88mm PAK (anti-char). On
accède au Tobrouk par un petit escalier
extérieur et au toit même de l’ouvrage qui
constituait un excellent poste d’observation.
En effet, le blockhaus domine la Baie
d’Audierne et à l’aide d’une bonne paire de
jumelles un bateau ennemi est vite repéré.
Le Brenn était servi par une vingtaine
d’Allemands qui cantonnaient à proximité du
site. Les tranchées entourant l’ouvrage sont
encore visibles de nos jours. Le canon était
exclusivement pointé en direction de
Penhors.
Contrairement aux ouvrages enterrés de
Palud Pellan et Kerrest-Canté, la casemate
du BRENN est construite hors-sol. Pour la
dissimuler des vues du ciel et du large, elle
est couverte de terre et de pierres. Les côtés
sont remblayés jusqu’à hauteur de l’édifice.
Les façades avant et arrière pouvaient être
dissimulées par des filets de camouflage. Les
crochets en acier sur lesquels étaient fixés les
filets, sont toujours en place. La casemate
était pratiquement invisible du ciel, de la
terre et mer. Les Allemands logeaient dans
des baraques en bois dans une petite
carrière, proche de l’ouvrage.
Il existe à KERENIEL un petit abri bétonné. Il
s’agit d’une boîte de jonction ou de
dérivation pour câbles téléphoniques reliant
les positions allemandes entre elles et
gardées militairement mais fermées par une
forte trappe métallique cadenassée. Les
boîtes étaient parfois piégées, comme à
Audierne. Après la guerre ces réseaux
téléphoniques seront utilisés par les services
français.

Il n’est pas impossible que le Maréchal
Rommel ait traversé PLOZEVET. En effet, le
19 Mars 1944 alors qu’il inspecte le Mur de
l’Atlantique, il fait une halte à Tréogat. Il fait
déplacer les batteries de KERYERE (Tréogat)
sur le nouvel emplacement mieux situé de
Lesnavor en Plovan puis se rends à Audierne
pour inspecter le bastion fortifié de Lézongar
(Esquibien). S’est-il arrêté à PLOZEVET ? Ses
déplacements étaient tenus secrets pour des
raisons de sécurité.
Les Troupes(3) du 800ème Bataillon Nord
Caucasien (265 Division d’Infanterie)
évacuèrent sans combat les sites le 4 Août
1944, tuant 4 personnes au bourg, en se
repliant sur la presqu’île de Crozon.
A la Libération un gros travail de déminage
des sites fut entrepris : les artificiers auront
du pain sur la planche. Nous voyons arriver à
PLOZEVET, Le Bescond André de Brest,
certifié démineur. Il se présente à la Mairie.
On lui propose de l’héberger un mois chez les
beaux-parents de Corentin Bolzer. Il y restera
6 mois après avoir accompli un travail formi-
dable et dangereux. Il était responsable d’un
secteur côtier dirigeant des équipes de
prisonniers allemands, russes et des français. 
De nos jours que reste-t-il des fortifications ?
• L’ouvrage enterré de Kerrest (H 668) est
encore accessible moyennant une bonne
lampe de poche et des bottes, l’eau s’infil-
trant par des micro-fissures. La porte blindée
obturant l’abri est toujours à poste. A l’exté-
rieur montant une garde désormais inutile,
deux Tobrouk remplis de détritus divers.
• La casemate de Palud Pellan (H 668)
identique n’est plus accessible, les remblais 

divers obturant l’entrée de l’ouvrage. La
sortie de secours est encore visible. Les
Tobrouks gisent sur la plage, éventrés,
fissurés par suite du pétardage des mines à
l’intérieur, la mer faisant le reste.
• La boîte à jonction-dérivation pour câbles
téléphoniques appelé également "puits à
câbles" sert aujourd’hui de réserve à compost
(Kéreniel)
• La casemate du BRENN bien qu’envahie
par les lierres est en bon état. Peu de détritus
à l’intérieur. Elle est située sur le terrain de la
famille Le Bourdon-Bescond. Elle m’a donné
l’autorisation de dégager le devant de
l’ouvrage de façon à prendre des photos. On
distingue nettement les tranchées
remblayées.
• Le 29 octobre 2001 Alain Le Berre et moi-
même ferons le "tro" de la portion du Mur de
l’Atlantique à PLOZEVET. Avant de nous
séparer, il me disait “Nous avons ensemble
examiné, commenté le rôle de chaque
ouvrage. Ces reliques bétonnées qui appar-
tiennent désormais à l’histoire locale, quoi
que l’on puisse en penser. Par ailleurs l’histoire
de la commune sous l’Occupation reste à
écrire, le "devoir de mémoire" pour employer
une expression récente.”

Paul Le Bescond

> Petit lexique 
(1) TODT : Ingénieur Allemand né en
1891. Il construisit les autoroutes
allemandes fierté du III Reich. Meurt
dans un accident d’avion en 1942.
(2) TOBROUK : ville de Libye où dit-on, ils
firent leurs apparition. Connus
également sous le nom de "RINGSANDS"
(emplacement circulaire).
(3) La 7ème Cie des Caucasiens
stationnée à PLOZEVET, desservait
notamment les ouvrages côtiers, compre-
naient environ 150 hommes au mois de
mars 1944.

> Remerciements
Corentin Bolzer décédé, Famille
Le Bourdon-Bescond, Gérard Le Corre,
Claire Le Gouill, Alain Le Berre.

> Bibliographie
SKOL BREIZH (N°5) La Bretagne 
au XXe siècle
Le Finistère dans la guerre
Revue Cap Caval - Atlantikwall.
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La casemate du Brenn 
après nettoyage...
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Naissances :

• 05/11 Leïla BOSSER - 38 rue de Quimper
• 06/11 Clémence PAUGOIS

Stang ar Hoat
• 15/12 Emmanuelle LEMAITRE

Scantourec
• 19/12 Evan SCLAMINEC - Kervinou

Mariage :

• 29/11 Xavier BARGAIN - Keristenvet
et Patricia STEPHAN - Quimper

• 20/12 Yannick BOSCHET
4, lot. de Kermao

et Sophie BRAMTOT
4, lot. de Kermao

Décès :

• 11/10 Jeanne PEUZIAT veuve Gentric
95 ans - Pouldu

• 13/10 Jeanne ANDRE veuve Ansquer
89 ans - Le Gored

• 27/10 Marie-Jeanne FRIANT veuve Cabillic
72 ans - Pouldu

• 08/11 Marie-Jeanne KERVEILLANT veuve 
Cabillic / 91 ans - Kerrest

• 11/11 Alice LE GUELLEC veuve Galand
70 ans - Kerguernec

• 12/11 Alain RONARCH 
90 ans - Queldrec

état civil

Quand Georges Le Bail 
cachait Saint Georges...

(par Laurence Prime)

“Quand un Georges rencontre un autre Georges, qu'est-ce qu'ils se racontent? Des histoires de

Georges!” aurait dit Brassens. Quoique... Ces deux Georges-là étaient peu faits pour se croiser :

imaginez la rencontre explosive entre Georges Le Bail, le radical anticlérical et Saint Georges

terrassant le dragon ! Voila une rencontre toute utopique qui aurait fait bien du tumulte...

Dans le ventre
Pourtant, cette rencontre inopinée s'est faite ou presque. En effet, depuis quelques mois l'école

Georges-Le Bail abritait dans ses entrailles une magnifique et imposante statue en bois

polychrome du XVI e siècle de Saint Georges cuirassé de la tête aux pieds et terrassant un dragon.

Saint Georges escorté par Saint Jean l'apôtre, aigle sur l'épaule et par Saint Germain, l'évêque

(deux autres statues en bois polychrome) dormaient paisiblement depuis la canicule estivale dans

les caves de l'école Georges-Le Bail. 

A la veille de Noël, ces trois statues sont parties de Plozévet : direction la Touraine. C'est dans

l'atelier de restauration de Mmes Gruau et Mehdipour, que ces statues issues de la chapelle de la

Trinité vont retrouver une deuxième jeunesse. Délicatement enveloppées dans des sacs hermé-

tiques, pour être traitées contre les insectes xylophages par anoxie, les statues ont voyagé jusqu'au

120 de la rue des Remparts à Tours.

De l'Egypte à la Renaissance
Les restauratrices, après s'être penchées tout récemment au chevet des sarcophages de l'Ancienne

Egypte pour le compte du musée du Louvre, vont faire un voyage dans le temps jusqu'aux balbu-

tiements de la Renaissance et apporter tous leurs soins aux statues plozévétiennes : Saint Georges,

Saint Jean et Saint Germain. Dans quelques mois, les statues vont revenir dans leur berceau plozé-

vétien avec leur aspect d'origine. Des statues juste préservées sans être remises à neuf, mais avec

une authenticité rare. Il ne restera plus désormais que six statues sur l'ensemble du statuaire de la

Trinité à avoir besoin de restauration.


